
COMMUNE DE LA BRUYERE

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL

A M ...............................................

                           .....................................................

Madame,
Monsieur,

En application de l'article L 1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, nous portons à votre connaissance que trois points supplémentaires ont été 
ajoutés à l’ordre du jour du prochain Conseil  Communal  qui aura lieu le 25/8/2011 en la 
Maison communale de Rhisnes à 19 H 30 précises. Il ont été déposés par Monsieur Philippe 
Soutmans, Conseiller Communal Ecolo.

Ils sont libellés de la manière suivante :

1. Communes Maya : Le Ministre de l’Agriculture et de la Nature Benoît Lutgen  a lancé 
un appel aux 262 communes wallonnes afin de s’engager pendant trois  ans à soutenir 
concrètement  la  protection  des  abeilles,  dont  les  populations  s’amenuisent 
dangereusement.  Si  160  C  ommunes,  ont  répondu  présentes,  La  Bruyère,  pourtant 
signatrice aujourd’hui de l’Agenda 21 local, n’y a pas répondu. Le Collège peut-il justifier 
cette abstention ? 

2. Zones « 30 » estivales :  Depuis l’an dernier,  les zones « 30 » installées dans plusieurs 
quartiers et rues de La Bruyère lors des vacances d’été pour les jeux d’enfants ne sont 
visiblement plus organisées or du matériel avait été acquis à cette fin. Le Collège peut-il 
expliquer le retrait de cette mesure ? 

3. Travaux du MET en cours sur La Bruyère : Depuis plusieurs semaines, divers travaux 
de réfection des routes régionales sont en cours sur les accès menant à La Bruyère. 

a) Le Collège a-t-il pu vérifier que ces travaux sont suffisamment signalés et surtout les 
déviations du trafic qui les accompagnent ? A défaut, une action à l’égard du MET, des 
sociétés concernées voire de la police a-t-elle été entreprise pour garantir la sécurité des 
usagers et des riverains ? 

b) Ces travaux seront-ils l’occasion de remettre en état les pistes cyclables et replanter les 
arbres (prévus sur les ilots centraux) de la route de Gembloux ? 



c) Le tronçon « carrefour Didi » - Autoroute E42 sur le N4 sera le seul à ne pas avoir été 
modifié. Le Collège ne peut-il dès lors introduire une demande au MET pour sécuriser le 
carrefour des rues de l’aérodrome/de Rhisnes et N4 ainsi qu’un passage piéton à hauteur 
de la rue de Marette sur cette même N4 ? 

La Bruyère, le 22 août 2011

Le Secrétaire Communal, Le Bourgmestre,

      Y.GROIGNET    R.CAPPE


